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I.
Introduction

1.
Convoqué à l'initiative du Directeur général de l'UNESCO, le Séminaire international se propose de dégager, par une démarche prospective, des approches, méthodes et stratégies novatrices susceptibles de promouvoir un développement durable du continent. Cette réflexion s'articulera autour de sept thèmes  principaux, correspondant aux sept panels prévus dans le cadre de cette rencontre :

(i)
L'Agenda africain et l'UNESCO : construire sur les bases de la nouvelle initiative africaine

(ii)
L'Education en Afrique : enjeux et perspectives - quelles stratégies pour l'avenir

(iii)
Science et technologie pour un développement durable en Afrique

(iv)
Droits humains, démocratie et sécurité humaine : prospectives et pistes d'action

(v)
Diversité et pluralisme culturels, des enjeux pour le développement durable en Afrique

(vi)
Technologies de la communication et société du savoir : renforcement des capacités en Afrique

(vii)
Renforcement de la coopération panafricaine et du partenariat international.

2.
Ce séminaire se tient au lendemain de la 31e session de la Conférence générale qui a adopté la Stratégie à moyen terme de l'UNESCO pour 2002-2007 (31 C/4), le Programme et budget pour 2002-2003 (31 C/5) définissant les grandes orientations et les objectifs stratégiques de l'action de l'Organisation pour les six années à venir et les priorités et principaux axes d'action envisagés dans ce cadre pour les deux prochaines années. Il devrait donc, pour chacun des thèmes retenus, qui correspondent aux principaux domaines de compétence de l'UNESCO, permettre de dégager des stratégies spécifiques à mettre en oeuvre aux niveaux international, régional et sous-régional.

3.
C'est pour l'UNESCO une tradition établie que de répondre aux demandes de coopération et d'appui des pays africains dans le domaine du renforcement des capacités humaines et techniques. Au début des années 60, au lendemain de l'accession à l'indépendance, l'Organisation avait déjà établi un partenariat solide avec l'Afrique et pourvu concrètement aux besoins de la région concernant la mise en place d'autorités politiques et intellectuelles locales. Ultérieurement, au cours des années 70, l'UNESCO avait aussi réagi favorablement au Plan d'action de Lagos qui préconisait l'élimination de l'analphabétisme, l'extension de l'enseignement moderne à l'ensemble du continent, le développement de la formation professionnelle et technique dans l'enseignement secondaire et la constitution d'une main-d'oeuvre locale intellectuellement et techniquement capable de relever les défis du développement économique et social requis pour la période suivant l'accession à l'indépendance.

4.
Le projet Priorité Afrique a été lancé en 1985 dans la ligne des idées nouvelles et des priorités formulées par les pays africains dans le Plan d'action de Lagos. Priorité Afrique a contribué à l'adoption du Programme pour le développement social et économique de l'Afrique (UNDAF) en 1986 par l'Assemblée générale des Nations Unies. Ce programme a été lancé pour aider les Africains à déterminer leurs propres priorités en matière de développement, choisir les stratégies les plus adaptées à ces priorités, promouvoir la coopération, faciliter les activités transdisciplinaires et intersectorielles et collecter des ressources extrabudgétaires pour financer l'éducation et le secteur social en général. Il a été révisé en 1991 et en 1994 avec l'adoption du Nouvel ordre du jour des Nations Unies pour le développement en Afrique (UN‑NADAF). Dans le cadre de ce programme, qui est placé sous la direction de l'ONU, l'UNESCO a été spécialement chargée de favoriser la mise en valeur des ressources humaines dont l'Afrique avait besoin. 

5.
Le présent document établit un cadre conceptuel d'action pour les principaux sujets qui seront traités par les différents ateliers. Compte tenu de la mondialisation, des récents événements internationaux et des objectifs internationaux convenus de développement, il passe en revue les problèmes auxquels le continent africain doit faire face ainsi que la vision et les mesures retenues par les dirigeants africains dans la Nouvelle initiative africaine
, (adoptée au Sommet de l'OUA à Lusaka-juillet 2001), aujourd’hui appelée Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD). Le NEPAD contient un programme concret définissant les priorités et les modalités de l'action future, programme qui se rattache au texte et aux objectifs acceptés au niveau mondial de la Déclaration du millénaire des Nations Unies (New York, septembre 2000) et du Programme d'action de la troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés (Bruxelles, mai 2001). Après avoir évoqué succinctement les aspects marquants de la situation actuelle en Afrique, le document résume les principales lignes de force et le contenu du Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD) et propose une série de thèmes essentiels que les participants au séminaire jugeront peut-être bon d'examiner en vue de dégager des approches orientées vers l'avenir et des stratégies novatrices pour le développement de l'Afrique au XXIe siècle dans les domaines de compétence de l'UNESCO. Il sera complété par un autre document contenant des suggestions précises et des propositions des secteurs du Programme de l'UNESCO pour faire face aux besoins de l'Afrique. Ce second document devrait fournir des informations de base aux différents groupes de travail qui se réuniront à l'occasion du séminaire international.

II.
Le NEPAD - Une vision nouvelle

6.
Pendant de nombreuses années, la communauté internationale s'est intéressée au développement économique et social de l'Afrique et à ses difficultés politiques par le biais de toute une série de programmes et de plans d'action, en particulier ‑ mais la liste n'est pas exhaustive ‑ le Programme des Nations Unies pour le développement social et économique de l'Afrique (UNDAF), le Nouvel ordre du jour des Nations Unies pour le développement en Afrique (UN-NADAF) ; et l'Initiative spéciale du système des Nations Unies pour l'Afrique (UNSIA), pour laquelle l'UNESCO a été désignée chef de file dans trois domaines : l'éducation de base, l'informatique au service du développement et la communication pour la paix. En 1995, l'UNESCO a organisé une réunion internationale intitulée "Assises de l'Afrique", en vue de se mettre à l'écoute de l'Afrique et de définir les priorités de ce continent dans le cadre de la préparation du Sommet mondial pour le développement social de Copenhague (1996). De la sorte, et en collaboration avec le PNUD, la Banque mondiale et d'autres institutions multilatérales et régionales, l'Organisation a régulièrement contribué à l'action d'ensemble entreprise au niveau mondial dans le but de prendre en compte ces priorités, outre le fait qu'elle a désigné l'Afrique et les pays les moins avancés comme domaine prioritaire dans son programme.

7.
Il s'avère de plus en plus que la prolifération des programmes et des plans d'action élaborés par la communauté internationale a sans doute gaspillé les énergies et dispersé les efforts au détriment de l'efficacité et qu'elle n'a pas généré autant de ressources additionnelles que prévu. Ces programmes et plans d'action sont donc loin d'avoir eu les effets escomptés pour l'Afrique comme l'atteste en particulier la baisse spectaculaire de l'aide publique au développement encore aggravée par le fait que les flux d'investissement étranger direct ‑ cette panacée tant espérée qui devait permettre un décollage économique différent ‑ ont le plus souvent évité les pays africains. Ce qui manquait c'était un cadre international unifié d'action fondé sur l'exploitation par les Africains de ressources qui leur appartiennent en propre ‑ cadre qui a été fourni par  le NEPAD. Toutefois, étant donné la situation internationale actuelle, les flux d'aide risquent d'être détournés de nouveau de l'Afrique pour satisfaire des besoins plus immédiats, comme cela s'est produit au début des années 90.

8.
L'adoption par l'Organisation de l'unité africaine (OUA), à son Sommet de Lusaka, en juillet 2001, du NEPAD‑ qui résulte de la fusion du Partenariat du millénaire pour le Programme de redressement de l'Afrique (MAP) et du Plan Omega ‑ exprime bien la nouvelle volonté politique des dirigeants africains qui sont résolus à s'attaquer aux problèmes de développement du continent, en mettant l'accent sur la nécessité d'entreprises conçues, possédées et dirigées par des Africains. En offrant un cadre unifié de coopération, cette initiative unique, intégrée, rationalise les efforts et encourage les actions mutuellement favorables de toutes les parties concernées. Elle permet aussi l'octroi d'un appui accru dans tous les domaines prioritaires définis par les Africains eux-mêmes à tous les niveaux, ce qui est une condition indispensable pour promouvoir une direction africaine des activités. 

9.
Fondée sur une vision commune,  le NEPAD représente une promesse des dirigeants africains auxquels il incombe d'urgence d'éradiquer la pauvreté et de placer leurs pays, individuellement et collectivement, sur la voie d'une croissance et d'un développement durables pour mettre ainsi fin à la marginalisation de l'Afrique dans le processus de mondialisation tout en participant activement à l'économie et à la vie politiques mondiales. Il souligne que la marginalisation de l'Afrique par rapport au processus de mondialisation et l'exclusion sociale de la vaste majorité de ses peuples constituent une grave menace pour la stabilité mondiale et fait ressortir que les ressources, y compris le capital, la technologie et les compétences humaines, requises pour lancer une guerre mondiale contre la pauvreté et le sous-développement sont abondantes et à la portée des Africains eux-mêmes (Introduction).

10.
Invitant la communauté internationale, en particulier les pays industriels très avancés à établir de nouvelles relations avec l'Afrique,  le NEPAD recherche aussi des approches et des solutions novatrices qui ne soient plus conçues à l'étranger mais qui soient ancrées et puisent dans le potentiel exceptionnel, l'énergie créatrice et les ressources considérables dont le continent dispose.

III.
La situation difficile de l'Afrique à l'heure actuelle

11.
Depuis vingt ans, l'Afrique est aux prises avec les difficultés économiques, sociales et politiques qui se sont accumulées au cours des trois dernières décennies. Une crise économique chronique, conjuguée à l'urbanisation sauvage, à la mondialisation rapide, à la mauvaise gestion des affaires publiques dans de nombreux pays, au poids écrasant de la dette, aux multiples conflits et aux conséquences effroyables de pandémies telles que celles de VIH/sida ont poussé le continent au bord de l'abîme. Cette situation est aggravée par une diminution inquiétante des fonds publics, qui restreint sensiblement sa capacité à fournir des services sociaux et des infrastructures et à garantir leur bonne marche.

12.
Tous ces facteurs ont eu des incidences catastrophiques sur les secteurs sociaux, en particulier sur l'éducation. Le manque de ressources financières et matérielles, les carences des systèmes de suivi, l'instabilité des régimes, la corruption et l'insuffisance des capacités institutionnelles et humaines ont fait que les performances ont été nettement en-deçà des attentes et des possibilités. Les politiques d'ajustement structurel ont été conduites dans les différents pays sans qu'il soit suffisamment tenu compte du contexte sociopolitique propre à chacun, ce qui a encore compliqué la situation. Dans ces conditions, de nombreux pays ont eu du mal à améliorer les taux de scolarisation et à faire diminuer les taux d'abandon scolaire, à entretenir les systèmes éducatifs dans les zones touchées par des conflits, à faire progresser l'alphabétisation des adultes, à développer l'enseignement scientifique, la formation pédagogique et les programmes de recherche et à s'intéresser aux besoins des groupes défavorisés, notamment des filles, ainsi qu'à lutter contre la propagation et les conséquences du sida.

13.
Néanmoins, les deux dernières décennies ont aussi été une période qui a vu renaître l'espoir. L'expansion des moyens de communication, de même que le développement et le maintien de la démocratie et de la gouvernance responsable dans plusieurs pays, ainsi que l'accession à différents échelons du pouvoir d'une classe politique plus responsable ont préparé le terrain à la transformation de la société et à la reprise de la croissance. De fait, tout cela a contribué à créer des conditions propices à l'expression d'un dynamisme, d'une diversité et d'une vigueur culturelle renouvelés. En ce qui concerne la situation économique, on observe dans les pays africains des signes encourageants d'amélioration. La société civile a donné naissance à des organisations actives, entreprenantes et déterminées, qui débordent d'idées et de créativité et aspirent à être des acteurs à part entière dans la lutte contre la pauvreté. Ces organisations jouent déjà un rôle d'intermédiaire important entre les communautés locales composées de citoyens ordinaires, les gouvernements et les institutions internationales.

14.
L'Afrique a déjà montré ses extraordinaires qualités de résistance et d'adaptabilité, ainsi que sa capacité à survivre et à s'adapter. Cette aptitude prouvée des Africains à l'interpénétration culturelle pourrait être un atout particulièrement important dans le monde actuel globalisé et interdépendant. Les conditions sont donc réunies pour mettre le cap sur une "renaissance de l'Afrique".

IV.
Quelques faits et chiffres

15.
L'Afrique peut mettre fin au cycle d'opportunités manquées et de conflits qui ont assombri ses perspectives dans la deuxième moitié du XXIe siècle, affirme la Banque mondiale dans un rapport récent. Quelques faits et chiffres montreront à quel point le défi à relever est écrasant et l'ampleur de la tâche à accomplir qui exige une bonne coordination de l'action de la communauté internationale pour atteindre les objectifs fixés par les Africains :

· Un continent d'environ 700 millions d'habitants, dont plus de la moitié a moins de 20 ans ... En 2015, selon les projections des Nations Unies, les Africains représenteront 12 % de l'humanité, contre 10 % aujourd'hui …

· Avec à peine 1 % du PIB mondial, 2 % des échanges commerciaux internationaux, la part de l'Afrique dans les exportations des produits manufacturés est quasi inexistante. Le produit intérieur moyen par Etat est à peine supérieur à 2 milliards de dollars.

· 350 millions d'individus, soit la moitié de la population, vivent avec moins de un dollar des Etats-Unis par jour, autrement dit dans une situation d'extrême pauvreté. Le taux de mortalité des enfants âgés de moins de 5 ans est de 140 pour 1.000 et l'espérance de vie à la naissance n'est que de 54 ans. Seulement 58 % de la population ont accès à l'eau potable. Il faudrait que la progression du PIB africain atteigne 7 % par an pour que régresse la pauvreté.

· Le taux d'analphabétisme des individus de plus de 15 ans est de 41 %.

· A la fin de l'an 2000, le chiffre des enfants et adultes vivant avec le VIH/sida était estimé par l'ONUSIDA à 25,3 millions en Afrique subsaharienne, pour un total mondial de 36,1 millions de personnes.

· La dette extérieure des pays d'Afrique subsaharienne s'élevait en 2000 à 206 milliards de dollars des Etats-Unis et pour certains pays le ratio de la dette sur les exportations était de 180,2 % et le ratio de la dette sur le PIB de 66,1 %. L’allègement promis à la vingtaine de pays les plus endettés représente, au total, environ 25 milliards de dollars. Selon les estimations de la Banque mondiale, l’aide accordée à l’Afrique est tombée de 36 dollars par personne en 1990 à 20 dollars actuellement. En 2000, le montant de l'aide publique au développement s'est élevé à 40 milliards de dollars des Etats-Unis (constants), tandis que le montant des emprunts est tombé entre 1990 et 2000 de 27 milliards de dollars des Etats-Unis à 9 milliards de dollars des Etats-Unis. La part de l'Afrique dans les flux totaux d'APD est tombée de 37 % en 1990 à 27 % environ à la fin de la décennie.

· Le montant total des flux nets de capitaux vers l'Afrique a été inférieur dans les années 90 à ce qu'il était dans les années 70.

· Pour atteindre l'objectif d'une réduction de moitié de la pauvreté d'ici à 2015, on estime qu'un doublement de l'APD serait nécessaire pour que les économies africaines atteignent le taux de croissance requis ‑ autrement dit que cette aide augmente de 10 milliards de dollars des Etats-Unis par an.
· A titre d’ordre de grandeur, on peut rappeler que, selon une étude récente des Nations Unies, il faudrait dépenser 800 milliards sur les 10 prochaines années pour garantir à tout être humain l’accès à l’éducation de base, à la santé, à la nourriture et à l’eau potable.
· Sur les 49 pays les moins avancés (PMA), 34 sont africains.

· Autre conséquence des guerres civiles et des conflits de nature diverse, le nombre de réfugiés et de personnes déplacées se chiffre à environ 8 millions. Les premières victimes de ces conflits sont des civils, et en particulier des femmes et des enfants.

· Selon le Rapport mondial sur la culture (UNESCO, 2000) en 1997, la consommation de "papier culturel" (papier journal, autre papier d’impression et papier à lettres) en Afrique au sud du Sahara s’élevait à 2,2 tonnes par personne ; la moyenne mondiale pour cette même année était de 21,0.

· La consommation de papier journal (kg/habitant) en 1996 est estimée à 1,6 ; la moyenne mondiale étant de 20,9.

· Données citées dans le Rapport mondial sur la communication et l’information (UNESCO, 1999-2000) : en matière de télécommunications, le nombre estimé de lignes principales pour 1.000 habitants était, en 1996, de 14 pour l’Afrique (moyenne mondiale de 131) et le nombre estimé d’abonnés aux services de téléphone cellulaire de 2,1 (moyenne mondiale : 25,7).

· Sur près de 900.000 titres publiés chaque année dans le monde, les trois quarts (73 %) le sont dans les pays développés. Selon les dernières enquêtes disponibles,  l’Afrique publiait seulement 1,5 % des titres parus dans le monde  pour 12,3 % de la population mondiale.

· D’après les données contenues dans l’Annuaire statistique de l’UNESCO, 1998, en 1996, le nombre d’appareils pour 100 habitants était de 17 pour ce qui est de la radio, par rapport à une moyenne mondiale de 36 ; et de 3,5 pour la télévision, par rapport à une moyenne mondiale de 23. On estimait par ailleurs à 0,3 le nombre de micro-ordinateurs pour 100 habitants, la moyenne mondiale étant de 4,4.

V.
Objectifs prioritaires du Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique

16.
Le NEPAD souligne que la responsabilité primordiale du développement africain incombe nécessairement aux Africains. Cette initiative est directement inspirée des principes de l'appartenance et de la direction africaines, de la primauté du droit et des droits humains comme facteurs fondamentaux de promotion du développement centré sur les besoins des populations. Deux thèmes clés ont été retenus comme "conditions préalables au développement" : la promotion de la paix, de la démocratie, des droits de l'homme et d'une gestion économique saine et coopération régionale et intégration économique.

17.
Un certain nombre de secteurs prioritaires sont également identifiés dans le NEPAD. Il s'agit notamment des lacunes à combler au niveau des infrastructures ; des technologies de l'information et des communications ; du développement humain : santé et éducation ; de la santé ; de la culture ; de l'agriculture, de la diversification de la production et des exportations ; de l'accès aux marchés ; du développement de l'épargne ; et de l'augmentation des flux de capitaux. Les conditions préalables au développement et les secteurs prioritaires sont rendus opérationnels dans une série d'initiatives orientées sur des objectifs et sur l'action énumérées dans le Programme d'action.

18.
Pour que le continent atteigne les objectifs internationaux de développement tels qu'ils ont été convenus, à savoir diminuer de moitié le nombre de personnes vivant dans l'extrême pauvreté d'ici à 2015 ; assurer la scolarisation de tous les enfants d'âge scolaire d'ici à 2015 ; réaliser des progrès dans le sens de l'égalité entre les sexes et de l'autonomisation des femmes en éliminant les inégalités entre garçons et filles dans l'enseignement primaire et secondaire d'ici à 2005 ; mettre en oeuvre les stratégies nationales de développement durable d'ici à 2005 afin d'inverser la tendance à l'appauvrissement des ressources environnementales d'ici à 2015 – le NEPAD définit une série de mesures qui accordent la priorité au renforcement des capacités afin d'accroître l'efficacité des structures régionales existantes et de les rationaliser.

19.
Dans le domaine de l'éducation, et il s'agit du seul domaine où l'UNESCO est explicitement mentionnée, le NEPAD vise à encourager la collaboration avec des partenaires internationaux, pour faire de l'enseignement primaire universel une réalité, réformer l'éducation dans le sens d'une meilleure qualité et d'un meilleur accès aux technologies de l'information et de la communication, améliorer l'accès à l'enseignement secondaire, rendre le secteur plus adapté au monde du travail et à l'économie de marché, et faciliter l'établissement de réseaux entre institutions africaines d'enseignement supérieur. Les activités proposées à cette fin sont au nombre de quatre : évaluer, avec l'UNESCO et d'autres grands donateurs internationaux, les points forts et les faiblesses des programmes en cours ; évaluer la situation financière, trouver des solutions réalistes, établir de nouvelles normes ; introduire et renforcer les programmes concernant les technologies de l'information et de la communication à l'école, en particulier dans l'enseignement primaire ; développer la recherche en renforçant la coopération et le travail en réseau entre universités et centres de recherche.

20.
Toutefois, sans que la tâche ait explicitement été confiée à l'UNESCO, il y a de nombreux autres domaines ou priorités identifiés auxquels l'Organisation pourrait contribuer dans le cadre du NEPAD afin d'aider les pays africains. Parmi les thèmes et actions qui ont été définis comme prioritaires ‑ nécessitant à la fois des interventions à court terme et des interventions à moyen ou long terme ‑ les initiatives suivantes du NEPAD pourraient profiter de l'expertise et des capacités de l'UNESCO : 

· la paix, la sécurité et l'initiative de gouvernance politique ;

· l'initiative de développement des ressources humaines, notamment la réduction de la pauvreté, la santé ‑ et, en particulier, la lutte contre le VIH/sida et autres maladies ‑ l'éducation et la culture ;

· l'initiative concernant les infrastructures et, en particulier, le développement des technologies de l'information et de la communication, l'énergie, l'eau et l'assainissement, les plates-formes science et technologie ;

· l'initiative pour l'environnement.

21.
En mettant en oeuvre ces initiatives, les efforts doivent viser à forger un nouveau partenariat mondial, basé sur le renforcement des partenariats Sud-Sud et la création de nouvelles relations avec les partenaires du développement, y compris les organisations multilatérales.

VI.
Contribution de l'UNESCO aux objectifs  du NEPAD

22.
Dans le cadre de ses activités futures visant à répondre aux besoins et aux préoccupations de l'Afrique, l'UNESCO veillera à ce que tous ses programmes soient pleinement inspirés et guidés par le NEPAD. Ce faisant, l'Organisation tiendra dûment compte de l'engagement de donner suite à la Déclaration du millénaire de l'ONU et à ses objectifs de développement, dont l'axe principal est la lutte contre l'extrême pauvreté. L'UNESCO mettra à profit son approche de la réforme et ses nouvelles orientations mentionnées dans la Stratégie à moyen terme pour 2002-2007 qui vient d'être approuvée ; l'accent sera mis tout particulièrement sur l'intersectorialité et en particulier sur les deux thèmes transversaux de l'UNESCO pour les six prochaines années, à savoir L'élimination de la pauvreté, en particulier l'extrême pauvreté et La contribution des technologies de l'information et de la communication au développement de l'éducation, de la science et de la culture et à la construction d'une société du savoir. L'action de l'UNESCO en faveur de l'Afrique s'articulera donc sur quatre objectifs complémentaires qui reprennent les priorités énoncées dans le NEPAD, à savoir :

· promouvoir le développement et le renforcement des capacités humaines et favoriser les initiatives qui facilitent la coordination des programmes dans le domaine de l'éducation scientifique et technologique tout en ouvrant l'accès à l'éducation de base pour tous ;

· aider les pays africains, à travers la conception et la mise en oeuvre de plans nationaux d'éducation et la prise en compte des valeurs culturelles, à mettre en place une stratégie préventive de lutte contre le sida et d'autres maladies infectieuses ;

· mobiliser, catalyser la coopération internationale pour soutenir les initiatives des Etats membres en favorisant les échanges et la concertation notamment avec l'OUA, les organisations sous-régionales africaines, le système des Nations Unies, la Banque mondiale et la Banque africaine de développement ; et contribuer à la formulation et à la mise en oeuvre de politiques communes dans les domaines prioritaires de l'Organisation pour l'instauration d'une culture de la paix et d'un développement durable en Afrique ;

· promouvoir la participation active des populations et de la société civile aux programmes de développement ainsi que leur implication dans la prise de décision ; en outre, encourager les pratiques visant à renforcer le processus de coexistence pacifique, de démocratisation, de gouvernance démocratique et de tolérance.

23.
S'agissant des pays les moins avancés (PMA) dont les deux tiers sont en Afrique, l'UNESCO s'est expressément engagée, entre autres choses, à favoriser leur développement en ciblant les groupes les plus vulnérables et les plus défavorisés, en particulier les femmes et les jeunes, et en utilisant la culture comme levier politique de la lutte contre la pauvreté. Le programme d'action adopté lors de la troisième Conférence sur les PMA (LDC III, Bruxelles) énonce les principes directeurs et les mesures spécifiques adoptés à cet égard. Tous les programmes de l'UNESCO doivent répondre aux besoins des PMA dans la perspective de l'intégration de ce groupe de pays.

VII.
Domaines et modalités de la future coopération 

24.
Le NEPAD ouvre la voie à une nouvelle ère de coopération qui implique le renforcement et la mise en commun plus systématique des ressources de toutes les institutions partenaires, compte tenu de leurs compétences, mandats et avantages comparatifs respectifs. Cette orientation est pleinement conforme à la détermination de l'UNESCO à chercher à établir des partenariats, des alliances et des réseaux. Considérant ses principaux domaines de compétence ‑ éducation, science, culture, et communication et information ‑ l'UNESCO est particulièrement bien placée pour contribuer sensiblement à la réalisation des grands objectifs prioritaires de l'Afrique. L'accès à l'éducation et au savoir, qui est la clé du renforcement des capacités et de l'autonomisation, est au centre de ce processus. L'instauration de sociétés du savoir passe par l'éducation au sens le plus large du terme, qui englobe la science et la technologie, l'intégration des dimensions culturelles, l'enseignement des valeurs, les mesures tendant à favoriser l'exercice des droits civils et la promotion de la libre circulation des idées et de l'échange de connaissances au profit de tous les individus, notamment des plus défavorisés.

25.
L'éducation est une condition préalable du développement, de la croissance économique et de l'élimination de la pauvreté. C'est le levier le plus puissant pour promouvoir le bien-être, assurer le progrès civique et social, le progrès de la démocratie et le respect des droits de l'homme, édifier la paix et encourager la mise en place d'un environnement propice au pluralisme et à la diversité culturelle. La poursuite des objectifs liés à "L'éducation pour tous", comme convenu lors du Forum mondial de Dakar, est le principal objectif stratégique de l'UNESCO pour les six prochaines années qui porte à la fois sur l'enseignement formel et non formel et vise à diversifier et à améliorer la qualité de l'enseignement, en ce qui concerne en particulier ses contenus, ses méthodes et la prestation des services éducatifs. Les mesures tendant à assurer un suivi efficace de l'EPT en Afrique, moyennant notamment l'élaboration et l'exécution des plans d'action nationaux pour l'EPT, sont au coeur même de nos travaux dans ce domaine et correspondent entièrement aux attentes exprimées dans la Nouvelle initiative africaine. L'élargissement de l'EPT à l'enseignement technique et professionnel secondaire et à l'enseignement supérieur, le financement de l'éducation et l'adoption de nouvelles technologies représentent également des domaines d'action prioritaires pour l'UNESCO.

26.
Par l'éducation, et en particulier par l'éducation préventive, l'UNESCO s'est également engagée à apporter une contribution majeure à l'action visant à arrêter la diffusion du VIH/sida, en mettant à profit ses compétences non seulement en matière éducative mais également dans le domaine de la science, de la culture ainsi que de la communication et de l'information. L'UNESCO a déjà contribué à la formulation de stratégies spéciales pour l'Afrique, comme cela a été décidé lors de la Conférence d'Abuja et elle continuera de renforcer son action en jouant un rôle pilote dans les efforts engagés à l'échelle mondiale pour combattre le VIH/sida, comme convenu lors de la session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies tenue en juin 2001.

27.
Pour améliorer la sécurité humaine, le développement doit être durable. Les politiques axées sur le développement durable doivent s'inscrire dans une vision à long terme des politiques étatiques et sociétales. Concevoir de telles politiques est une affaire complexe et l'UNESCO est peut-être en mesure de donner aux gouvernements des avis sur les meilleures façons de procéder. L'Organisation est disposée à faciliter la coopération et l'échange de données d'expérience, en ce qui concerne plus particulièrement la formulation et la mise en oeuvre de politiques et de stratégies communes dans les domaines prioritaires de l'édification d'une paix et d'un développement durables. Il peut s'agir, entre autres, de la révision des systèmes éducatifs ; du transfert et du partage des connaissances par la mise en réseau des institutions, les programmes d'échanges interuniversitaires, l'apprentissage virtuel dans l'enseignement supérieur et la formation de formateurs ; de l'amélioration des capacités techniques et humaines qui permettent de participer aux sociétés du savoir en voie de sa constitution ; et, en particulier, du renforcement des capacités institutionnelles et de la formulation et de la mise en oeuvre de politiques pertinentes, en ce qui concerne notamment la science et la culture.

28.
Les complexités de notre monde en voie de globalisation exigent de plus en plus des conseils scientifiques avisés et de bonnes bases pour la prise de décisions judicieuses. La Conférence mondiale sur la science de 1999 a tracé la voie que l'Organisation doit suivre pour promouvoir la coopération scientifique et renforcer les moyens de gouvernance de la science, en tirant parti de l'avantage comparatif exceptionnel que confère la combinaison des sciences naturelles, sociales et humaines. L'accent mis sur l'eau et les écosystèmes est éminemment prioritaire pour l'action de l'UNESCO tant au plan mondial que, plus précisément, en Afrique. L'opportunité et l'urgence de traiter la problématique de l'eau douce sont désormais largement reconnues en tant qu'éléments essentiels de la sécurité humaine et environnementale, qui est l'un des paramètres clés du développement durable. En sa qualité d'Organisation chef de file du système des Nations Unies pour la préparation de la première évaluation mondiale des ressources en eau, l'UNESCO est on ne peut mieux placée pour fournir conseils et assistance aux pays africains dans ce domaine stratégique.

29.
La démocratie, la paix, la sécurité, la stabilité et la justice constituent des facteurs également capitaux pour le développement de l'Afrique. Aider à préserver la paix sous tous ses aspects et favoriser l'épanouissement d'une culture de la paix est une tâche qui n'a jamais été aussi pertinente pour le continent africain. Favoriser la participation de la société civile à la définition et à la mise en oeuvre des programmes de développement ainsi qu'aux processus décisionnels d'ordre tant national que local – par des démarches novatrices – constitue une condition préalable à la consolidation de la paix et à l'amélioration de la gouvernance démocratique et du respect des droits de l'homme. Ce résultat peut être obtenu par la conception et la mise en oeuvre de programmes portant sur l'éducation civique, l'enseignement des valeurs et l'éducation pour la paix ainsi que par un soutien aux démarches axées sur le renforcement des processus de paix et de démocratisation. Le développement de médias indépendants et pluralistes représente un autre domaine où l'UNESCO peut apporter une aide précieuse aux pays africains, en renforçant la contribution des médias au développement du dialogue et de la communication interculturels, en particulier dans les situations de conflit et immédiatement après, et par la mise en place et l'entretien de capacités de communication et d'information à l'échelon communautaire.

30.
Mais par-dessus tout, l'UNESCO renforcera ses activités intersectorielles en accordant l'attention voulue au caractère complexe et interdépendant de bon nombre des questions qui doivent être traitées dans le cadre  du NEPAD. Les méthodes et projets nouveaux peuvent donc être conçus compte tenu de la valeur ajoutée et des contributions que peut apporter chacun des secteurs constitutifs de l'UNESCO. Jointe à une recherche active de partenariats, cette formule devrait être de bon augure pour l'élaboration de stratégies et approches novatrices correspondant plus précisément aux réalités de la vie africaine et aux besoins de ces sociétés.

31.
Au cours des quelques années écoulées, l'UNESCO a instauré une coopération active non seulement avec l'Organisation de l'Unité africaine (OUA) mais également avec un certain nombre d'autres organisations intergouvernementales internationales (telles que la CEA) et d'institutions financières (la Banque mondiale et la Banque africaine de développement (BAfD), notamment) ainsi qu'avec des organisations sous-régionales, pour mettre au point et exécuter conjointement des programmes et projets prioritaires. Des accords de coopération ont été conclus, des commissions mixtes constituées et des réunions de concertation organisées, en particulier avec la communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), la Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC), la Commission de l'océan indien et les pays africains de langue portugaise (PALOP). Des efforts sont actuellement déployés pour conclure des accords avec la Communauté des Etats sahélo-sahariens (CEN-SAD) et le Marché commun de l'Afrique orientale et australe (COMESA), ainsi que pour renforcer la coopération qui existe déjà avec d'autres organisations sous-régionales.

32.
Un autre aspect nouveau pour l'UNESCO, susceptible de faciliter l'engagement en faveur de l'Afrique, a trait à la décision d'élaborer des stratégies régionales et sous-régionales en vue de mieux pourvoir aux besoins des pays et sous-régions concernés. Ces stratégies contribueront à instaurer une plus grande synergie dans la mise en oeuvre des initiatives pour l'éducation en Afrique et d'améliorer les mécanismes de coopération sur le terrain ; d'aider à formuler des politiques de la science axées sur le développement scientifique et technologique ; de contribuer à la prise en compte de la dimension culturelle du développement ; d'encourager l'utilisation des technologies de l'information et de la communication (TIC) pour réduire la fracture numérique ; d'encourager les mesures de prévention des conflits ; et de promouvoir une culture de la paix et de la tolérance. L'Acte constitutif de l'Union africaine et du Parlement panafricain, le projet de protocole au traité portant création de la Communauté économique africaine relatif au Parlement panafricain et la Déclaration de Lomé relative à une Conférence sur la sécurité, la stabilité, le développement et la coopération en Afrique sont autant de preuves d'une volonté renouvelée de progresser sur la voie de l'intégration à l'échelle de tout le continent. 

33.   En conséquence, les participants au Séminaire sont invités à réfléchir à des approches et stratégies nouvelles et novatrices qui permettraient à l'UNESCO de définir en meilleure connaissance de cause ses politiques, programmes et activités futurs destinés à soutenir les efforts déployés par l'Afrique elle-même. Ils pourraient également se pencher sur la nécessité de mobiliser des partenariats et de concevoir de nouvelles formes et modalités de coopération, en synergie avec les gouvernements africains, les autres organismes des Nations Unies, les partenaires bilatéraux, la société civile et le secteur privé.

Action de l'UNESCO en faveur de l'Afrique

Suggestions par secteur du programme

(à soumettre à l'examen des divers groupes de travail)

I.
Contribution du Secteur de l'éducation
1.
Après le séminaire "A l'écoute de l'Afrique" réuni par l'UNESCO du 6 au 10 février 1995 et avant le Sommet mondial pour le développement social de Copenhague (1996), l'Organisation des Nations Unies a lancé l'Initiative spéciale pour l'Afrique (UNSIA), qui prévoyait un large domaine de développement divisé en 14 secteurs, dont l'éducation. L'UNESCO, dans le cadre de l'Initiative spéciale et en collaboration avec la Banque mondiale et d'autres organisations du système des Nations Unies, a joué un rôle important en repérant et éliminant les blocages qui entravaient le processus de l'éducation dans les 16 pays africains où les taux de scolarisation étaient les plus bas.

2.
La Conférence sur l'éducation de Johannesburg et le Forum mondial sur l'éducation de Dakar s'inscrivent dans la tradition de l'UNESCO, qui consiste à participer efficacement au développement de l'éducation en Afrique, compte tenu des besoins exprimés par les Africains et dans des structures mises en place par les Africains. L'UNESCO poursuivra la même approche avec la Nouvelle initiative africaine, surtout en ce qui concerne le développement de l'éducation.

3.
En matière d'éducation, l'UNESCO a pour politique de collaborer avec des pays pour les aider à subvenir à leurs propres besoins, tels qu'ils les perçoivent, selon les plans et stratégies qu'ils estiment les mieux adaptés à leurs intérêts nationaux et en accord avec la législation internationale et le respect des droits de l'homme.

4.
En ce qui concerne l'éducation, la Nouvelle initiative africaine vise à favoriser la collaboration avec des partenaires internationaux pour assurer l'enseignement primaire pour tous d'ici à l'an 2015, réformer l'éducation pour en améliorer la qualité et développer l'accès aux technologies de l'information et de la communication (TIC), ainsi qu'à l'enseignement secondaire, mieux adapter le secteur à l'économie de marché et faciliter l'établissement de réseaux entre les institutions africaines d'enseignement supérieur.

5.
L'un des plus graves problèmes de l'Afrique est l'atténuation de la pauvreté. Le Sommet du millénaire des Nations Unies a promis de réduire de moitié la pauvreté d'ici à l'an 2015 et la Décennie des Nations Unies pour l'élimination de la pauvreté a reconnu le rôle déterminant de l'éducation dans la réduction de ce fléau. L'UNESCO considère évidemment l'éducation comme le moteur le plus puissant pour éliminer la pauvreté, promouvoir la prospérité, favoriser le progrès civique et social, établir la démocratie et le respect des droits de l'homme, instaurer la paix, développer une société du savoir et promouvoir un environnement propice à la diversité et à l'épanouissement des cultures locales.

6.
Plus précisément, l'approche de l'UNESCO à l'égard de l'éducation en Afrique est définie dans la Déclaration de Johannesburg, aux termes de laquelle la nouvelle stratégie de l'éducation "doit s'inspirer de la nécessité de favoriser un développement humain et économique durable. Elle est axée sur la lutte contre la pauvreté par l'éducation, sur la libération de l'esprit des Africains et sur l'éducation considérée comme un droit pour tous, surtout pour les filles, les enfants des zones rurales, les pauvres des zones urbaines et les millions d'adultes illettrés"
.

7.
Les objectifs de la Nouvelle initiative africaine sous-tendent la mission, les programmes et les activités de l'UNESCO. La NAI vise à atténuer la pauvreté, à encourager les pays à entreprendre et exécuter leurs propres programmes de développement. Elle favorise les cultures et les modes de vie autochtones, la participation des collectivités locales à la prise de décisions, l'intégration africaine par l'élaboration de programmes techniques et professionnels transnationaux et par la mise en réseau des institutions africaines d'enseignement supérieur. Tous ces objectifs doivent être atteints dans le cadre de la participation et du partenariat à l'échelon local, national et international. L'UNESCO s'est engagée
 à s'inspirer de la Nouvelle initiative africaine pour aider ce continent, à y contribuer et à suivre l'approche qui y est définie pour l'adoption de ses programmes. La contribution de l'UNESCO à l'Education pour tous en Afrique doit s'inscrire dans le cadre fixé par la Nouvelle initiative africaine.

8.
Les dix domaines énumérés ci-après, qui traduisent d'une part les priorités fixées à Johannesburg et à Dakar, d'autre part les objectifs définis par la Nouvelle initiative africaine, doivent servir de base à la coopération ultérieure entre l'Afrique et l'UNESCO :
(a)
Préparation des Plans d'action nationaux (PAN) de l'Education pour tous (EPT)

Etant donné les calendriers fixés à Dakar, la préparation des PAN est une tâche urgente comportant notamment les activités suivantes :

· mettre au point les procédures et les principes directeurs destinés à faciliter l'élaboration des plans ;

· faciliter le dialogue entre le gouvernement et ses partenaires pour la formulation des politiques en s'attachant particulièrement à y faire participer à la fois la société civile et des secteurs autres que celui de l'éducation ;

· faciliter la cohérence avec les plans précédents tels que les Plans d'action décennaux par pays ;

· faciliter l'intégration des PAN dans les plans plus généraux, surtout les plans nationaux et internationaux axés sur la lutte contre la pauvreté et le développement de l'Afrique, tels que le Plan‑cadre des Nations Unies pour l'aide au développement, le Cadre de développement intégré et les Documents stratégiques sur la lutte contre la pauvreté ;

· aider à intégrer des programmes phares dans les PAN, compte tenu de la nécessité de préparer les individus à gagner leur vie, et contribuer à l'élaboration de nouveaux programmes phares comme ceux qui portent sur l'éducation intégratrice et la formation des enseignants ;

· participer à la recherche de sources de financement aux niveaux national, régional et international. Les plans de financement doivent prévoir les fonds nécessaires pour mener les enquêtes et autres activités relatives à l'élaboration des PAN ;

· faciliter le processus de validation des PAN. L'UNESCO pourrait aider à déterminer qui serait responsable de la validation ; comment procéder ; qui supporterait le coût de l'évaluation des plans ; dans quelle mesure les PAN doivent être cohérents avec les plans d'action nationaux, sous-régionaux et internationaux plus généraux ;

· contribuer à lancer des campagnes d'information du public visant à faire connaître, accepter et soutenir les PAN ;

· déterminer, en termes concrets, les étapes ultérieures, lorsque les plans auront été formulés, validés et acceptés par tous les intéressés.

(b)
Recherche d'autres partenaires nationaux et internationaux

Il faudrait notamment :

· rationaliser la contribution de la société civile à l'EPT : repérer les faiblesses et les points forts des ONG et des organisations de la société civile nationales et locales. Contribuer à renforcer leurs capacités et à mettre en réseau les organisations de la société civile ;

· contribuer à assurer que l'éducation, notamment la formation technique et professionnelle, figure en bonne place dans les débats sur les politiques nationales et les ordres du jour nationaux ;

· établir des ponts entre éducation formelle et non formelle et faciliter l'intégration de cette dernière aux programmes d'éducation nationaux et internationaux.

(c)
Elargissement de l'éducation de base pour y inclure l'enseignement secondaire et établissement de liens avec l'enseignement supérieur

· faciliter une intégration efficace de l'enseignement secondaire, tant général que technique et professionnel, au mouvement en faveur de l'EPT ;

· renforcer les programmes d'études de l'enseignement secondaire, technique et professionnel, notamment l'apprentissage des mathématiques, des sciences et de la technologie et constituer une main-d'oeuvre qualifiée qui puisse contribuer à la croissance économique et de ce fait à l'atténuation de la pauvreté ;

· renforcer la capacité de travail en réseau des institutions d'enseignement supérieur en Afrique ; et

· renforcer la capacité de l'enseignement supérieur de former les enseignants et le personnel de l'administration scolaire nécessaires à l'éducation de base et à l'enseignement secondaire.
(d)
Financement de l'EPT

L'UNESCO continuera à contribuer à l'Initiative mondiale que le Directeur général a déjà lancée. Elle continuera, plus particulièrement, à faciliter :

· le recensement des besoins ;

· la définition de mécanismes de financement appropriés ;

· les campagnes nationales et internationales de collecte de fonds menées par les pays.

(e)
Suivi et soutien de l'application des plans d'EPT

"Ce que l'on ne peut mesurer, on ne peut le gérer". Le suivi pourrait être assuré :

· par la participation au dialogue politique en vue de mobiliser des partenaires pour la réalisation des activités définies dans le cadre des plans d'action nationaux ;

· par un contrôle suivi confié à l'Institut de statistique de l'UNESCO, à l'Observatoire de l'EPT et à d'autres instances ;

· par un renforcement des capacités de gestion des établissements et programmes ainsi que par un contrôle et une évaluation ;

· par un soutien aux pays qui, du fait de leur situation propre, ont besoin d'une attention particulière. Ce peuvent être, par exemple, des pays en situation de conflit et de postconflit, des pays aux taux de scolarisation et de rétention trop faibles, des groupes spécifiques à l'intérieur de pays et de la sous-région tels que les enfants des rues et enfants qui travaillent, les groupes nomades, les migrants, etc. ;

· par une attention particulière accordée à la condition, au moral et aux compétences professionnelles des enseignants, conformément aux recommandations de Dakar, selon lesquelles "les enseignants, à tous les niveaux du système éducatif, devraient être respectés et correctement rémunérés ; avoir accès à une formation et disposer en permanence de perspectives et d'un soutien professionnels ... et pouvoir participer aux décisions qui influent sur leur vie professionnelle et le cadre dans lequel ils enseignent"
.
(f)
Mise à profit des technologies nouvelles

· assistance aux programmes d'éducation pour améliorer la qualité, l'accès et le travail en réseau dans le cadre de la Nouvelle initiative africaine ;

· participation à la mise en place d'un apprentissage électronique, d'un téléenseignement et de programmes transnationaux et transfrontières avec des pays africains ;

· mise en commun de meilleures pratiques. En tant que courtier en connaissances, l'UNESCO est prête à appuyer toutes les mesures visant à développer l'enseignement et l'apprentissage en matière de TIC en Afrique ;

· participation à l'élaboration de programmes en faveur de l'élargissement de l'accès aux TIC aux niveaux régional et sous-régional en même temps qu'efforts dans le sens du pluralisme et de la diversité culturelle ;

· contribution à une ouverture aux progrès mondiaux en science, technologie, sciences sociales et autres disciplines.
(g)
Souci des exclus et des défavorisés

· participation, aux niveaux national, sous-régional et régional, à des programmes en faveur de l'exercice "du droit à l'identité, du droit à l'autoconnaissance, du droit à l'autodéveloppement et du droit à l'autodétermination" ;

· participation au débat sur les nouveaux défis et dilemmes éthiques qui résultent de la mondialisation ; 

· participation aux programmes de renforcement de l'utilisation des langues maternelles, approfondissement des savoirs autochtones et soutien à la Renaissance africaine telle qu'elle est définie dans la Nouvelle initiative africaine ;

· promotion de l'éducation technique et professionnelle non formelle en tant que préparation à la vie active des membres marginalisés de la communauté tels que les enfants des rues, les enfants soldats et les soldats démobilisés après les conflits.
(h)
Education civique, enseignement des valeurs, démocratie et éducation pour la paix

· participation à la conception et à la mise en oeuvre de programmes d'éducation civique abordant des thèmes tels que démocratie, bonne gouvernance, paix, sécurité, stabilité, justice et respect des droits de l'homme ;

· participation à la conception et à la mise en oeuvre de programmes éducatifs sur les systèmes de valeurs et cultures locales ;

· appui à l'élaboration de programmes d'éducation pour la vie qui comprennent des stratégies d'apprentissage tout au long de la vie, des méthodes actives d'apprentissage/d'enseignement, élaboration de programmes d'enseignement compte tenu des contextes locaux, etc.

(i)
Education en vue de l'intégration économique, sociale et politique de l'Afrique

· aux niveaux sous-régional et régional, l'UNESCO contribuera aux programmes éducatifs qui renforcent l'unité africaine.

(j)
Attention particulière accordée à d'autres thèmes spécifiques tels que le VIH/sida et le paludisme

· éducation préventive pour empêcher la diffusion du VIH/sida, du paludisme et d'autres maladies endémiques ;

· soin des personnes contaminées ;

· mise en place de stratégies de lutte contre les effets et conséquences des pandémies sur l'éducation et la société en général ;

· éducation des filles ;

· autres programmes phares.

La voie vers l'avant

Organiser et structurer le soutien

9.
En tant que coordonnatrice de tous les partenaires du suivi de Dakar et Organisation chargée d'entretenir l'élan, l'UNESCO a un rôle particulier à jouer. Elle poursuivra ses efforts pour aider à trouver l'équilibre entre la nécessité de décentraliser et d'aider les pays à se prendre en charge, d'une part, et, d'autre part, la nécessité de pallier la faiblesse des capacités et des ressources par une forme de soutien centralisé.

10.
L'UNESCO oeuvre à mettre en place des mécanismes régionaux et sous-régionaux d'EPT qui intègrent l'éducation de base, l'enseignement secondaire et l'enseignement supérieur. Le BREDA a proposé des mécanismes de suivi de l'EPT qui font à l'heure actuelle l'objet d'une ultime mise au point en vue de leur adoption. Les comités régionaux de suivi créés au niveau de l'enseignement supérieur seront chargés de la mise en application des déclarations et plans d'action régionaux, de la coopération avec les parties prenantes au niveau régional, de la coordination avec les bureaux régionaux et de l'organisation de réunions des comités régionaux.

11.
L'UNESCO participera aussi à l'organisation de rencontres mondiales sur la dimension internationale de l'assurance de qualité ainsi que sur l'homologation et la reconnaissance des qualifications de l'enseignement supérieur.

Travailler dans les délais fixés par le Cadre d'action de Dakar

12.
Dakar a fixé un calendrier de mise en place de l'EPT structuré autour de trois dates butoirs : 2002 pour l'achèvement des plans d'action nationaux, 2005 pour parvenir à l'égalité d'accès aux établissements scolaires entre les filles et les garçons et 2015 pour parvenir à l'éducation primaire universelle et améliorer de 50 % le taux d'alphabétisation des adultes. Ces délais étant ce qu'ils sont, il est essentiel de réfléchir dès maintenant à l'idée de fixer 2008 comme année jalon et date à laquelle tous les enfants devront être scolarisés si l'on veut pouvoir atteindre les objectifs d'EPT en 2015.

Les efforts pour mobiliser des ressources : l'UNESCO en tant qu'organisme 
de promotion et de défense d'intérêts

13.
L'UNESCO participera à la mobilisation des ressources, financières et autres, dans des domaines comme la politique, les capacités cognitives, le savoir-faire professionnel, le travail en réseau, la communication et le temps disponible.

Action de courtier en connaissances

14.
L'UNESCO continuera de faire office de centre d'échanges, de laboratoire d'idées, d'instance de dialogue, et de lieu de création de normes pour assurer sa fonction de "courtier" en connaissances. L'Organisation se consacrera plus précisément à :

· faire office de centre d'échanges et de bibliothèque ;

· élaborer des directives de politique générale et des cadres internationaux pour l'élaboration de normes et de règles ;

· mettre au point des sites Web ;

· participer à la création de capacités au niveau régional, dans le cadre de séminaires et par d'autres moyens ;

· fournir des matériaux pédagogiques et d'autres ressources concernant des domaines transversaux, le but étant d'assurer une éducation globale dans laquelle l'éducation de base va de pair avec l'acquisition des qualifications nécessaires pour mener une vie productive à part entière ;

· favoriser la généralisation des meilleures pratiques, en collaboration avec d'autres institutions telles que l'Association pour le développement de l'éducation en Afrique (ADEA) ;

· mettre au point des outils d'information pour les apprenants.

II.
Contribution du Secteur des sciences exactes et naturelles

15.
La science et la technologie peuvent contribuer pour beaucoup au règlement de certains des problèmes que connaît actuellement l'Afrique. Parmi ces nombreux problèmes, trois, importants, pourraient être retenus : la pauvreté, la dégradation de l'environnement et la modicité relative de la base de connaissances.

16.
Ces trois problèmes sont unis par des liens réciproques. Directement ou indirectement, chacun d'entre eux est tout à la fois une cause et un effet des deux autres. Cette observation conduit à privilégier les stratégies à caractère global - et finalement multidisciplinaire - et à inclure toutes les parties prenantes dans la société (l'Etat, le secteur privé et les communautés de base). L'UNESCO ne ménagera aucun effort pour que ces activités soient organisées de telle manière qu'elles intègrent toutes ces entités dans le cadre de disciplines pertinentes. L'Organisation continuera également de procéder aux ajustements requis en vue de faciliter la planification conjointe entre programmes. Il faudra néanmoins que des ajustements analogues soient opérés sur le terrain, de façon à ce que les activités soient menées dans un cadre multidisciplinaire dans les pays d'accueil également. La stratégie retenue par le lecteur à cette fin vise à renforcer la collaboration transdisciplinaire entre structures nationales dans les pays d'accueil, pour faire en sorte que les initiatives soient non seulement "lancées" mais également "reçues" sous forme d'activités intégrées.

17.
Les trois problèmes susmentionnés ont par ailleurs pour caractéristique commune de relever tous de la longue durée. Dans tous les cas, il faut un effort soutenu sur plusieurs années, et non un bref bouillonnement d'activités qui dure tout au plus un exercice biennal. Pour que la stratégie soit viable, il faut identifier les démarches qui ont donné de bons résultats dans le passé, les regrouper en une stratégie pour les activités futures puis mettre en oeuvre cette stratégie de manière cohérente et continue, à longue échéance. La cohérence et la continuité de l'action de l'UNESCO deviennent dès lors essentielles. La prise en main des initiatives par les bénéficiaires eux-mêmes tend à assurer l'une et l'autre et facilite tant l'exécution des activités que la recherche de solutions durables.

18.
En conséquence, les activités relevant de la science et de la technologie en Afrique consisteront à :

· s'employer en permanence et sur la longue durée, à élargir la base de connaissances de la région en matière de science et de technologie, à la fois par l'intermédiaire des institutions classiques (les universités notamment) existantes et par le recours à certains des nouveaux vecteurs offerts par les nouvelles technologies de l'information et de la communication, y compris les modes virtuels d'apprentissage ;

· s'attaquer au problème de la pauvreté, en optant pour des méthodes peu consommatrices de ressources (le partage des ressources par les réseaux, par exemple) et en favorisant les activités qui visent à atténuer la pauvreté (commercialisation des résultats de la recherche, par exemple) ;

· s'efforcer d'instaurer une utilisation et une gestion meilleures de l'environnement de la région en repérant et en exploitant des "points d'entrée stratégiques". Ces points d'entrée sont, par exemple, "les femmes dans la science et la technologie" (dans l'Afrique traditionnelle, les femmes ont avec l'environnement une interaction plus forte que les hommes et pourraient aussi se révéler de meilleurs vecteurs de transmission des meilleures pratiques à cet effet) et les "systèmes de connaissances autochtones" (notamment dans le domaine des plantes médicinales) ;

· instaurer des partenariats entre l'UNESCO et d'autres organisations, dans les secteurs tant public que privé, ayant des objectifs analogues ou complémentaires, aussi bien en tant que coparrains des programmes que coacteurs de leur exécution. Ceci exigera de l'UNESCO qu'elle soit continuellement au courant des pôles d'intérêt et activités des autres organisations ;

· collaborer avec les entités et structures existantes, sauf lorsque cette démarche n'est de toute évidence pas la bonne. Même dans ce cas, des capacités supplémentaires seront mises en place et de nouvelles structures créées, mais de manière sélective. Dans tous les cas, des approches dynamiques seront utilisées pour, en cas de besoin, mobiliser les volontés locales.

19.
Le programme de l'UNESCO concernant les politiques de la science et de la technologie en Afrique porteront essentiellement sur la gouvernance de la science et de la technologie et ses incidences, les conseils relatifs aux grandes orientations dans ce domaine et le renforcement des capacités. S'agissant de la gouvernance de la science et de la technologie, les activités auront pour finalité d'aider les Etats membres africains à :

· mettre en lumière les grands choix disponibles en matière de gouvernance des systèmes de la science et de la technologie ;

· organiser la participation des bilans des politiques, en vue d'améliorer la gestion des actions menées dans le domaine de la science et de la technologie à l'échelon national ;

· favoriser l'instauration, tant entre parlementaires qu'avec ceux-ci, de réseaux de coopération sur les questions d'ordre législatif ;

· favoriser un débat public sur les questions de science et de technologie, en mettant l'accent sur l'éthique de la science, la participation aux grands choix de politique scientifique et la sensibilisation du public, diffuser une culture de la science et de la technologie dans la société et combler les lacunes dans la compréhension publique de la science.

20.
La mise en valeur des ressources humaines et le renforcement des capacités consisteront notamment à mettre en place des moyens nationaux de formulation, d'exécution, de suivi et de bilan des politiques et plans relatifs aux activités nationales dans le domaine de la science et de la technologie ; et à donner des avis et orientations techniques sur la formulation, l'exécution, le suivi et le bilan des mêmes politiques et plans.

21.
Les pays africains n'ont pas pu investir suffisamment dans la recherche-développement scientifique et technologique, ni dans l'infrastructure humaine et institutionnelle de la science et de la technologie. Dans nombre de ces pays, l'investissement dans la R-D ne dépasse pas 0,01 % du PIB, alors qu'il peut atteindre 2 %, voire plus, dans les pays industrialisés, dont le PIB est en outre plus important. Ce déficit d'investissement peut correspondre à un choix stratégique mais, dans bien des cas, il est essentiellement imputable à la rareté des ressources financières. Face à ce problème, la Conférence mondiale sur la science (Budapest, 1999) a estimé qu'il "conviendrait d'étudier des mécanismes de financement de la science qui soient novateurs et d'un bon rapport coût‑efficacité et permettent de surcroît à plusieurs pays de mettre en commun leurs ressources et de conjuguer leurs efforts en matière de S‑T, en vue de confier la mise en oeuvre de ces mécanismes à des institutions compétentes aux niveaux régional et international" (Agenda pour la science ‑ Cadre d'action, paragraphe 27).

22.
La situation financière des pays pauvres est compliquée par un lourd endettement, qui signifie des versements importants au titre du service de la dette. Ces pays se sont de ce fait retrouvés sans ressources à investir dans la croissance économique, le progrès social et le développement scientifique et technologique. Dernièrement, la communauté internationale en est venue à réaliser que les pays pauvres ne pourront pas sortir de leur situation d'endettement par leur seule croissance. Une nouvelle initiative d'allégement radical et réel de la dette a été présentée en 1996 par la Banque mondiale et le FMI, mais doit être mise en oeuvre par les donateurs bilatéraux, le secteur privé et de nombreuses ONG, qui débloqueront effectivement les fonds à investir dans les programmes nationaux. L'UNESCO est en train d'étudier, entre autres moyens novateurs d'obtenir des ressources financières pour les activités de développement scientifique et technologique, la possibilité de relancer l'investissement pour la science et la technologie dans le cadre de cette initiative d'allégement de la dette. Pour ce faire, l'Organisation défendra l'idée que la science et la technologie devraient constituer un élément fondamental dans l'allégement de la dette des pays les plus pauvres, compte tenu du rôle central de la science et de la technologie dans le processus de développement et dans la lutte contre la pauvreté.

III.
Contribution du Secteur des sciences sociales et humaines (SHS)

23.
Dans le cadre du processus de renouveau qui embrasse désormais l'ensemble de l'UNESCO, SHS procède à une réflexion approfondie sur son programme tant à court terme qu'à plus long terme. Cette réflexion vise à définir les modalités selon lesquelles le Secteur pourrait concrètement oeuvrer aux grands objectifs et buts qui sont au centre de la mission de l'UNESCO, comment il peut servir plus efficacement de laboratoire d'idées et de centre d'excellence pour les recherches en sciences sociales et les avis sur les orientations à prendre, comment il peut promouvoir l'échange et l'élaboration de normes et de politiques relevant des pouvoirs publics, comment il peut mettre en rapport le savoir scientifique et l'action publique, comment il peut contribuer plus efficacement au renforcement des capacités et à la coopération en matière de recherche aux niveaux international et régional et comment il peut renforcer la complémentarité entre le Siège et les bureaux hors Siège de l'UNESCO, entre SHS et d'autres secteurs et entre SHS et des partenaires extérieurs. Bref, il s'agit de savoir comment SHS peut s'acquitter plus efficacement de son rôle de catalyseur dans le développement de l'Afrique et des autres régions. Cette réflexion à l'échelle de l'ensemble du Secteur vise en particulier à donner un sens plus précis et concret au rôle que SHS est censé jouer en Afrique et dans les autres régions au cours de l'exercice prochain, à moyen terme et au‑delà.

24.
Les conclusions du processus d'examen des politiques devraient permettre de renforcer la cohérence de l'exécution du programme, de poursuivre des objectifs nettement définis, de renforcer la spécificité régionale, d'exercer une action selon les modalités souhaitées et d'aboutir à des résultats mesurables dans les divers programmes et activités entrepris. 

La stratégie régionale africaine dans le cadre de la mission sectorielle de SHS

25.
Si SHS a pour mission d'ensemble de contribuer à la paix et au développement humain par le savoir et par des normes sur les transformations sociales en Afrique et dans les autres régions du monde, la réflexion actuellement en cours au sein du Secteur vise en particulier à mieux préciser le rôle opérationnel de chacune des unités et divisions de programme du Secteur.

26.
D'un point de vue théorique, il importe de savoir que si les orientations générales quant à ce que le Secteur a à faire dans une région donnée sont inscrites dans sa stratégie relative à cette région, les modalités particulières selon lesquelles cela se fera ne sont connues qu'à partir du moment - d'ordinaire après la Conférence générale de l'UNESCO - où l'on connaît avec plus de précision le montant des ressources dont le Secteur pourra disposer pour son action d'ensemble. Des plans de travail sont alors préparés en conséquence. La stratégie régionale joue donc le rôle d'une carte ou d'une boussole qui aide à orienter l'action du Secteur dans la direction souhaitée.

27.
Pour l'exercice 2002-2003, des fonds seront alloués dans les plans de travail pour contribuer à la préparation systématique de la stratégie régionale pour l'Afrique, permettant ainsi d'appliquer le programme du Secteur de façon cohérente à moyen terme et au‑delà. 

28.
En ce qui concerne les interventions au séminaire international, il est donc important de savoir que les idées indiquées ci-dessous sur ce qui pourrait constituer les grandes lignes des activités du Secteur en Afrique au cours des années à venir n'ont qu'une valeur indicative, au moins tant qu'elles n'ont pas été validées par le processus d'examen des politiques en cours puis inscrites dans une stratégie régionale systématique. Les idées et approches résumées ci-après constituent donc en fait pour SHS des approches "prospectives" s'agissant de son travail à venir en Afrique dans l'esprit même de ce séminaire international, réuni pour promouvoir le développement de l'Afrique au XXIe siècle.

Définition des tendances à long terme et de leurs implications  - anticipation 
et études prospectives

29.
La "prospective" est en train de se transformer rapidement en un domaine d'enquêtes sur les politiques en Afrique et dans d'autres régions du monde sous l'angle de l'aide à apporter à une société pour lui permettre de dégager des conceptions neuves de l'avenir (vision des choses, prévisions, plans stratégiques), de comprendre les tendances futures et problèmes nouveaux, de savoir discerner les "premiers signes de situations de risque" (par exemple d'anticiper et de prévenir des catastrophes, y compris des guerres et des conflits civils) et d'évaluer les conséquences potentielles d'événements.

30.
On pourrait citer de nombreux exemples des domaines intéressants qui pourraient être abordés dans les activités que le Secteur appuie en Afrique :

· Mondialisation - l'évolution de l'économie mondiale et les perspectives à court et long terme pour la région Afrique ou pour tel ou tel pays.

· Les politiques scientifiques et technologiques - les implications des nouvelles technologies de l'information et de la communication pour tel ou tel secteur économique, notamment l'enseignement secondaire et supérieur, et la nécessité constante d'une formation professionnelle et d'un recyclage.

· Main‑d'oeuvre et politiques sociales - compte tenu de certaines tendances de l'évolution du travail et de l'emploi, des modèles démographiques, des régimes sanitaires et de l'évolution des valeurs et normes de la société.

· Ressources naturelles - avenir énergétique et environnemental, compte tenu de scénarios de développement divers, y compris l'utilisation de ressources plus durables ou qui s'épuisent moins facilement.

· Renforcement des capacités en études prospectives et études d'anticipation - par l'élaboration d'une méthodologie en sciences sociales, par exemple méthodes des scénarios, analyse chronologique, modélisation.

31.
Le nouveau Rapport mondial de l'UNESCO constituera un important moyen de diffusion des résultats des travaux sur les questions de fonds en général et sur l'anticipation et les études prospectives en particulier. D'autres publications pertinentes, par exemple The World Ahead : Our Future in the Making (Un monde nouveau - Editions de l'UNESCO et Editions Zed Books, 2001) et Les clés du XXIe siècle (Editions de l'UNESCO et Editions Berhahn Books, 2001) décrivent l'expérience de l'Afrique dans l'optique d'une comparaison internationale. 

Définir des visions du monde et des conceptions de la société - philosophie 
et sciences humaines

32.
La façon dont les sociétés africaines sont parvenues dans le passé à relever les défis auxquels elles étaient confrontées, y compris en se penchant sur les causes profondes de la violence, de la guerre et de la paix et en surmontant les fléaux sociétaux, témoigne de leur force et de leur capacité d'adaptation. De l'avis général, ces mécanismes d'intervention ont désormais disparu dans de nombreuses sociétés, entraînant guerres et conflits civils d'origine ethnique ou religieuse, la prédominance de certaines maladies (par exemple, le VIH/sida et autres maladies sexuellement transmissibles), l'effondrement progressif des valeurs et normes traditionnelles et d'autres fléaux sociaux. 

· En formulant la stratégie régionale pour l'Afrique, on examinera s'il est possible à SHS de financer davantage de travaux destinés à étudier les connaissances, croyances et systèmes de valeurs africains, y compris des méthodes et moyens locaux de résolution des conflits et de consolidation de la paix, ainsi que des méthodes culturellement mieux adaptées pour gérer la situation et oeuvrer à l'éradication des maladies (par exemple, le VIH/sida).

· Les liens de l'Afrique avec le reste du monde et leurs répercussions sur la vision que les Africains ont d'eux-mêmes, ainsi que sur la perception que les autres ont d'eux, sont également des domaines d'une importance philosophique majeure qui mériteraient peut-être une étude sérieuse si les partenaires du Secteur s'y intéressent. 

· On dit qu'en s'accélérant et s'intensifiant le processus de mondialisation contribue à l'isolement international des pays africains et les entraîne plus profondément encore dans la spirale de la pauvreté et de la vulnérabilité. D'après certains économistes, la comparaison des indicateurs de la pauvreté des pays en développement montre que la pauvreté mondiale "s'africanise"4. Le processus de mondialisation pourrait donc avoir des conséquences autres qu'économiques sur la société africaine. L'analyse politique ne s'intéresse toutefois pas encore à ces préoccupations et l'on espère que la nouvelle stratégie régionale pour l'Afrique comblera ce fossé des connaissances.

· L'analyse politique doit également recenser les différentes conséquences de la mondialisation sur la société africaine et les moyens dont disposent les pays africains pour mieux saisir les possibilités et avantages qu'elle offre tout en en minimisant les risques.

Analyse des transformations sociales et conseils sur les politiques à mener - sciences sociales

33.
Les rapides transformations sociales intervenues en Afrique ces dernières années se sont traduites par l'émergence de formes plus représentatives et plus participatives de gouvernance, y compris le multipartisme, des élections plus libres, des médias plus forts, un plus grand respect de l'Etat de droit et des droits en général et une assurance accrue de plus en plus grande de la part des institutions de la société civile. C'est là un riche et fécond domaine qui pourrait inclure à l'avenir des travaux en sciences humaines et sociales dans la région de l'Afrique, s'ils sont acceptés dans la stratégie régionale.

· Il faudrait peut‑être que l'UNESCO et ses partenaires soutiennent des actions plus ciblées pour aider à renforcer les responsabilités, la bonne gouvernance et la mise en place d'institutions efficaces et durables dans la société civile en vue d'appuyer des processus et institutions démocratiques.

· L'action de l'UNESCO et ses partenariats avec certaines organisations peuvent peut-être consolider les acquis dans de nombreux pays africains, surtout là où des organisations ouvrières, des groupes professionnels, y compris des organismes tels que des instituts de droit public et autres entités de la société civile, s'emploient activement à promouvoir une culture politique axée sur une plus grande ouverture, davantage de transparence et la responsabilisation accrue des pouvoirs publics.

· Une analyse politique insistant davantage sur les systèmes de gouvernance renforcerait également les contributions de l'UNESCO dans ce domaine, surtout dans des sociétés multiculturelles et multiethniques, dans le contexte de vastes mouvements de population dus à des migrations des zones rurales vers les zones urbaines, ou de déplacements de population imputables à des catastrophes d'origine naturelle ou humaine, et de la concurrence que se livrent alors les différents groupes de population pour se procurer des ressources.

· Dans les zones urbaines de nombreux pays africains, l'insécurité humaine a eu pour effet net d'amplifier l'exclusion sociale, touchant plus spécialement les pauvres, les personnes âgées et les déshérités, y compris les femmes et les enfants et, dans quelques pays, certains groupes raciaux ou ethniques. Elle a eu un autre effet, d'ordre spatial, qui est la redéfinition des espaces urbains, qui est faite de telle manière qu'elle ne peut qu'entraîner une plus grande polarisation et des clivages sociaux certains, des violations des droits de l'homme et de nouvelles formes de discrimination, qui sont essentiellement fonction de divisions ethniques, de classe ou de race. Il s'agit là d'un domaine d'une importance politique cruciale. 

· Une coopération accrue avec la société civile, et en particulier une plus large diffusion des résultats des travaux bénéficiant du soutien de l'UNESCO, contribueraient à enrichir la qualité du discours sur les questions concernant la politique des pouvoirs publics, ce qui consoliderait les valeurs et normes de la société démocratique et encouragerait en outre les pouvoirs publics à mettre en oeuvre un programme énergique afin de faire face à de légitimes inquiétudes ou de les lever.

Définition et promotion de règles et de normes – droits de l'homme : 
éthique des sciences et des technologies

34.
La situation des droits de l'homme dans beaucoup de pays africains s'est considérablement améliorée grâce à l'importante contribution de nombreux acteurs, incluant des organisations gouvernementales et non gouvernementales, des organisations et associations professionnelles et diverses institutions et organisations de la société civile. La conscience plus grande qu'ont les individus, communautés, associations et autres entités de leurs droits, et des voies et moyens de recours en cas de violation de ces droits, conduit petit à petit à renforcer les institutions de la société démocratique qui ont pour objet de protéger les droits de l'homme. L'UNESCO et ses partenaires n'en doivent pas moins accentuer leurs efforts dans les pays africains en général et dans certains pays en particulier pour défendre ces droits dans les domaines de compétence de l'Organisation. Voici un certain nombre d'approches et d'éléments sur lesquels SHS pourrait faire porter ses efforts en Afrique :

· voies et moyens permettant de sensibiliser davantage le public aux situations de violation des droits et d'abus de pouvoir ainsi qu'aux nouvelles formes de discrimination ;

· les femmes et les questions d'équité entre les sexes ;

· mobiliser pour lancer ou renforcer des actions destinées à promouvoir les valeurs, les normes et les institutions de la société démocratique, contribuant ainsi à nourrir le débat et à promouvoir l'action autour des questions d'intérêt général ;

· droits culturels et socio‑économiques ;

· renforcer les activités des chaires UNESCO relatives aux droits de l'homme et développer la constitution de réseaux entre celles-ci et les institutions et organisations nationales et internationales s'occupant de droits de l'homme ainsi que les organisations gouvernementales et non gouvernementales et les institutions universitaires concernées ;

· assurer le suivi du programme d'action approuvé par la Conférence mondiale contre le racisme (Durban, Afrique du Sud, 31 août - 7 septembre 2001), notamment les éléments présentant un intérêt particulier pour les pays africains.

35.
Dans le contexte de l'accélération des progrès et découvertes scientifiques et de leurs applications technologiques, un certain nombre de questions complexes touchant aux sciences de la vie se sont fait jour, qui appellent l'attention des pouvoirs publics sur la nécessité de définir des règles et des normes internationales et de formuler des directives éthiques fondées sur le respect des droits de l'homme.

· Dans les pays africains, la recherche de stratégies régionales, sur lesquelles SHS doit se pencher, consistera à étudier les mesures à prendre dans le domaine des biotechnologies, notamment la sensibilisation des décideurs aux questions nouvelles qui se posent, aux avantages et risques qu'elles comportent ainsi qu'aux incidences pour la société à court et long terme.

· Parmi les actions possibles, il y a le renforcement des capacités dans le cadre d'ateliers pour les parlementaires, les hauts responsables du gouvernement, des membres de la société civile et autres protagonistes importants afin de susciter la création de comités de bioéthique, là où il n'en existe pas, et d'étudier les moyens de renforcer le fonctionnement des entités existantes.

· SHS pourrait aussi étudier les mesures nécessaires pour faire en sorte que la R-D en biotechnologie menée dans les pays africains, que ce soit par des nationaux ou des entités multinationales, se conforme aux règles et normes internationales qui ne cessent d'évoluer.

· L'action future de SHS pourrait également porter sur des activités sélectives, y compris l'établissement de cadres juridiques et autres, visant à définir et à institutionnaliser les principes et les normes éthiques ainsi que les pratiques nécessaires pour guider l'effort scientifique et technologique et renforcer l'éthique des sciences et des technologies.

IV.
Contribution du Secteur de la culture (CLT)
36.
Au cours de la mise en oeuvre de la Stratégie à moyen terme concernant la période 1996-2001, l'action menée dans le cadre de la Décennie mondiale du développement culturel, a contribué à promouvoir une reconnaissance de la dimension culturelle du développement et à renforcer les capacités des pays africains à adopter cette approche. L'engagement de l'UNESCO par différentes actions dans le domaine de la culture en Afrique a également porté sur l'amélioration des conditions de vie dans les quartiers fragiles et le développement d'une véritable convivialité urbaine et de la cohésion sociale, notamment par le biais de la prise de conscience des jeunes de leur potentiel de créativité. Un important travail d'éducation préventive a été lancé dans la lutte contre le VIH/sida par le biais d'une approche culturelle. Dans sa Stratégie à moyen terme 2002-2007 (projet 31 C/4), ainsi que dans son Programme et budget pour le biennium 2002-2003 (projet 31 C/5), l'UNESCO s'est donné comme objectif de renforcer auprès des Etats membres son conseil et son assistance à l'élaboration de leurs politiques nationales et de leurs actions publiques visant à la protection de la diversité culturelle, du pluralisme culturel et du dialogue interculturel, prenant en compte le rôle central de la culture dans le développement et la cohésion sociale. L'accent sera mis sur le renforcement de la formation des capacités endogènes. L'UNESCO par ailleurs encourage la reconnaissance des valeurs et cultures autochtones d'Afrique dans le cadre de la Décennie internationale des populations autochtones du monde (1994-2004). Pour contribuer à la lutte contre la pauvreté, les efforts seront renforcés pour la création des entreprises artistiques et culturelles.

37.
Dans le cadre de la promotion de la Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, l'accent sera mis sur la sensibilisation de patrimoine culturel comme composante déterminante dans la construction des identités, facteur clé de développement économique. Celui-ci joue un rôle fondamental dans la contribution de société multiculturelle et multiethnique. La "Convention sur la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel" adoptée en 1972 compte environ 80 sites naturels et culturels pour la région Afrique. Parallèlement, l'UNESCO fournit son assistance pour les projets opérationnels pour la restauration du patrimoine culturel (Angola, Bénin, Erythrée, Ethiopie, Sénégal et Madagascar) et le développement des musées en Afrique en partenariat avec l'ICCROM et l'ICOM. En ce qui concerne la sauvegarde et la revitalisation du patrimoine culturel immatériel, la première "Proclamation des chefs-d'oeuvre du patrimoine oral et immatériel de l'humanité" a eu lieu en 2001 et parmi les 19 chefs-d'oeuvre sélectionnés par le Jury international, trois espaces culturels ou formes d'expression culturelle africaine ont été décernés par le titre de chefs-d'oeuvre : la tradition orale du Gèlèdé (Bénin, soutenu par le Nigéria et le Togo) ; les trompettes Gbofe d'Afounkaha : la musique et l'espace culturel de la communauté Tagbana (Côte d'Ivoire) ; l'espace culturel du Sosso-Bala (Guinée). L'UNESCO fournit son assistance pour la préparation des dossiers de candidatures pour la prochaine proclamation prévue pour 2003.

38.
Au titre de la promotion du pluralisme culturel et du dialogue interculturel, l'UNESCO s'emploiera à sensibiliser la manière dont le respect de la diversité culturelle doit guider et inspirer l'élaboration de nouveaux mécanismes sociaux qui favorisent le pluralisme culturel, l'équité et la créativité sociale sur le plan local, national et régional en Afrique. Dans ses efforts, elle renforcera les réseaux déjà existants dans le cadre du prix UNESCO des villes pour la paix et les réseaux des jeunes associés au projet "le dialogue interculturel au quotidien". Le projet de la Route de l'esclave explore les causes sous-jacentes, les formes et conséquences de la traite de l'esclave et l'esclavage, en s'appuyant sur de nombreuses études scientifiques. Il encourage le développement du tourisme culturel en collaboration avec l'Organisation mondiale du tourisme. Dans cette même ligne, le projet les Routes du fer en Afrique explore la réflexion sur la coexistence entre cultures d'hier et cultures d'aujourd'hui en Afrique à travers des études scientifiques et la publication sur les technologies anciennes et le rôle de la diaspora africaine dans le développement de l'Afrique.

39.
Pour le renforcement des liens entre culture et développement, l'UNESCO continue de fournir son assistance aux Etats membres africains dans l'élaboration de leurs politiques culturelles en collaboration notamment avec l'Observatoire des politiques culturelles en Afrique, le Collège itinérant africain pour la culture et le développement (IDEP, Dakar), le Centre régional d'action culturelle (CRAC, Lomé, Togo) et le Système informatique culturel sud-africain. La stratégie de l'UNESCO en matière de développement des entreprises artistiques et culturelles, ainsi que l'artisanat et le tourisme culturel, et la formation des professionnels sera renforcée. Comme contribution de la culture à la mise en oeuvre du Plan d'action de Dakar, la Conférence régionale sur l'éducation artistique a été organisée en Afrique du Sud en 2001. L'Organisation encouragera la promotion de la lecture et de l'éducation artistique à tous les niveaux de l'enseignement. Les efforts viseront plus particulièrement la mise en valeur des langues minoritaires et des langues locales en Afrique pour la promotion du pluralisme linguistique.

40.
Approche culturelle de la prévention et du traitement du VIH/sida. Ce projet conjoint UNESCO/ONUSIDA a pour objectif de contribuer notamment à l'identification des problèmes culturels inhérents à l'épidémie et à l'élaboration de stratégies politiques et projets culturellement adaptés ; la création et le renforcement de réseaux de chercheurs spécialisés ; et l'élaboration de manuels sur l'utilisation de l'approche culturelle dans la planification des stratégies et des projets sur le terrain et dans la communication culturellement adaptée aux contextes socioculturels diversifiés pour le changement des comportements sexuels. La priorité accordée à l'Afrique sera maintenue notamment dans le cadre d'une série d'activités : des évaluations nationales et diffusion sous forme de publications et sur Internet (Afrique du Sud, Angola, Botswana, Lesotho, Malawi, Mozambique, Namibie, République démocratique du Congo, Ouganda, Swaziland, Zambie et Zimbabwe), des projets pilotes et des ateliers de formation professionnelle et des acteurs locaux (en particulier les guérisseurs et communicateurs traditionnels, des responsables éthiques et spirituels) (Sénégal), l'élaboration et l'expérimentation de programmes d'éducation préventive culturellement adaptés (Ouganda), la poursuite de la collecte de données statistiques, le développement de réseaux, la recherche et la publication de documents méthodologiques et d'études de cas.

V. Contribution du Secteur de la communication et de l'information (CI)

41.
Depuis les premiers temps de sa création, l'UNESCO prend une part active au développement de la communication et de l'information en Afrique à la fois par des actions dans le domaine normatif et des projets concrets. Sur le plan normatif, elle s'emploie principalement à organiser des conférences et des séminaires régionaux, sous-régionaux et nationaux, à réaliser des études et à fournir des services consultatifs en vue, notamment, de :

(i)
promouvoir la liberté d'expression, la liberté de la presse, le pluralisme et l'indépendance des médias ;

(ii)
promouvoir et élargir le domaine public de l'information ;

(iii)
mieux faire prendre conscience des fonctions et de l'importance des moyens, des canaux et des ressources en matière de communication et d'information pour le développement socio-économique, culturel et politique de l'Afrique aux niveaux régional, sous-régional et national ;

(iv)
sensibiliser l'opinion aux dimensions éthiques, juridiques, culturelles et humaines des technologies de l'information et de la communication (TIC) et de la société de l'information ;

(v)
promouvoir le concept de radiotélévision de service public et le rôle éducatif et culturel de cette dernière ;

(vi)
encourager la production et la diffusion de programmes audiovisuels ;

(vii)
formuler des politiques et des stratégies régionales et nationales intégrées en matière de communication et d'information ;

(viii)
promouvoir l'utilisation des TIC à des fins éducatives, scientifiques, culturelles et de communication.

42.
Sur le plan pratique, les projets de l'UNESCO visent principalement à développer les capacités de communication et d'information (du double point de vue des ressources humaines et de l'infrastructure) dans la région. Ils ont en général pour objet de fournir du matériel et former à son utilisation et à son entretien ; et d'appuyer ou d'organiser des ateliers de formation à l'intention des praticiens de la communication et de l'information ; et de soutenir la création ou le renforcement de réseaux de professionnels de la communication et de l'information.

43.
Actions normatives et activités concrètes sont conformes aux grands objectifs stratégiques du programme de l'UNESCO relatif à la communication et à l'information tels qu'énoncés dans le Projet de stratégie à moyen terme pour 2002-2007 (31 C/4) et le Projet de programme et de budget pour 2002-2003 (31 C/5). Ces objectifs stratégiques sont les suivants :

(i)
encourager la libre circulation des idées et l'accès universel à l'information ;

(ii)
promouvoir l'expression du pluralisme et de la diversité culturelle dans les médias et les réseaux d'information mondiaux ;

(iii)
promouvoir l'accès universel aux technologies de l'information et de la communication, en particulier dans le domaine public.

44.
Voici quelques-unes des principales actions normatives ou activités pratiques en cours d'exécution ou récemment lancées en Afrique dans le domaine de la communication et de l'information :

· Un séminaire régional intitulé "dix ans après Windhoek : évaluation, défis et perspectives" a été organisé à Windhoek (Namibie) en mai 2001 pour marquer le dixième anniversaire de la Déclaration de Windhoek sur le développement d'une presse africaine indépendante et pluraliste, adoptée le 3 mai 1991. Les participants ont examiné l'impact régional et international de la Déclaration et élaboré des recommandations concernant les mesures à prendre pour favoriser le développement de médias indépendants en Afrique, ainsi qu'un projet de charte de la radiotélévision en Afrique.

· Un séminaire régional sur la promotion des médias communautaires en Afrique s'est tenu à Kampala (Ouganda), en juin 1999. Il s'agissait principalement d'offrir une occasion d'échanger idées et données d'expérience sur les approches visant à développer les médias communautaires et les stratégies propres à renforcer ce développement en Afrique. Les participants au séminaire ont formulé des recommandations sur les politiques, les mesures législatives et les stratégies à adopter pour assurer le financement des médias communautaires ; les technologies de la communication et de l'information adaptées à ces médias ; et les contenus ou programmes et activités de formation et de recherche se rapportant aux médias communautaires en Afrique.

· Un atelier sur le thème "Accès équitable à l'information en Afrique" : défis éthiques et juridiques" tenu à Bamako (Mali), en février 2000 et un atelier régional infoéthique pour l'Afrique tenu à Addis‑Abeba (Ethiopie) en septembre 2000 ont souligné l'un et l'autre que le développement socio‑économique de l'Afrique exige un accès à l'information libre et financièrement plus abordable.

· Un séminaire régional sur les "Enjeux de la radiotélévision de service public en Afrique" tenu à Rabat (Maroc), en mai 2000, a affirmé l'importance de la radiotélévision de service public dans la région.

· Deux grandes publications ont été produites et diffusées en 2001 : Promouvoir les médias communautaires en Afrique et Community Telecentre Cookbook for Africa.

· Des projets ont été mis en oeuvre en vue d'encourager l'échange de nouvelles entre médias et journalistes indépendants dans les pays de la région des Grands Lacs et en Angola, par des activités de formation, la fourniture de matériel et la création ou le renforcement de maisons ou de centres de la presse.

· Durant les vingt dernières années, le PIDC a financé 289 projets en Afrique (194 projets nationaux et 95 projets régionaux, pour un montant total de 41.505.000 dollars des Etats-Unis. Ces activités ont eu un impact important dans un grand nombre de domaines touchant, notamment, la promotion de la liberté de la presse, de l'indépendance et du pluralisme des médias ; médias communautaires ; le développement des ressources humaines pour les médias et la modernisation des agences de presse nationales et régionales et des organismes de radio et de télévision. 

· Un projet visant à consolider la démocratie et la bonne gouvernance par le développement des médias a été lancé au Mozambique. Financé à hauteur de 5,7 millions de dollars par le PNUD et un groupe de pays donateurs, il est conçu pour renforcer les capacités des médias sur le plan humain et technique pour permettre à ceux-ci de contribuer efficacement au développement national, à une bonne gouvernance et à la démocratie.

· Un projet mené en Somalie vise à appuyer le processus de paix et de réconciliation dans ce pays. Financée par le PNUD (954.000 dollars des Etats-Unis), la Commission européenne et le Gouvernement italien (3 millions de dollars), ce projet, "Education civique pour la paix et la bonne gouvernance en Somalie" a pour but de mobiliser les communautés en faveur de la paix et de la réconciliation par des programmes radiophoniques et par la constitution d'un réseau de centres de ressources pour la paix. Dans le cadre de ce projet, une équipe de spécialistes de la radio somalienne, en consultation avec toutes les parties prenantes dans le pays, ainsi qu'avec d'autres partenaires au sein du système des Nations Unies et des ONG, produit des programmes radiophoniques bimensuels sur des thèmes relatifs à la paix et à la réconciliation : un feuilleton populaire et un magazine radiophonique proposant interviews, pièces de théâtre, débats et chansons à partir d'enregistrements réalisés par des groupes communautaires dans tout le pays. Ces programmes sont diffusés à l'intention de la population somalienne dans le pays et dans les camps de réfugiés situés à Djibouti, en Ethiopie, au Kenya et ailleurs. Ils sont également diffusés par le service en langue somalie de la BBC, ainsi que par des stations de radio régionales et locales. 

· Dans le cadre de la composante 1c de l'Initiative spéciale du système des Nations Unies pour l'Afrique, "consolidation de la paix, règlement des conflits, et réconciliation nationale : la communication au service de la consolidation de paix" (pour laquelle l'UNESCO est l'institution chef de file), l'UNESCO a entrepris des études sur la communication et la consolidation de la paix au Burundi, en Ethiopie, au Libéria et au Mali. Des ateliers nationaux ont été organisés sur le même thème en Ethiopie, au Libéria et au Mali, et un projet d'une durée de 3 ans a été lancé en vue de promouvoir, par l'intermédiaire des médias, la prévention des conflits, la consolidation de la paix et la création d'un environnement propice au développement durable dans 12 pays de l'Afrique subsaharienne.

· Un projet sur la communication et la bonne gouvernance en Afrique de l'Ouest et en Afrique centrale (doté d'un budget de 576.000 dollars, financé par la République fédérale d'Allemagne, vise à renforcer les capacités sur le plan humain et technique des médias de façon qu'ils puissent contribuer efficacement à l'instauration d'une bonne gouvernance dans la région. Ce projet est mis en oeuvre dans 10 pays : Bénin, Gambie, Ghana, Guinée‑Bissau, Guinée équatoriale, Libéria, Mali, Sao Tomé‑et‑Principe, Tchad et Togo.

· Un projet sur la contribution des médias communautaires à l'éducation de base (financé à hauteur de 1,5 million de dollars par l'Allemagne sous la forme d'un fond‑en‑dépôt) a permis d'améliorer de manière substantielle la fréquentation des écoles dans 21 communautés au Bénin, au Burkina Faso, en Guinée, au Mali et au Niger.

· L'UNESCO a investi plus de un million de dollars dans un projet de restructuration de l'Agence panafricaine d'information (PANA). On compte que ce projet, qui fait fond sur divers autres projets de développement d'agences de presse régionales financés par l'UNESCO, à savoir le Projet de développement des agences de presse de l'Afrique centrale (CANAD) et le Projet de développement des agences de presse en Afrique australe et de l'Est (SEANAD), hâtera le processus de démocratisation en Afrique en améliorant la collecte et la diffusion de l'information indispensable à une participation effective des populations nationales aux décisions touchant à leur vie quotidienne.

· Un projet spécial lancé en 1996 porte sur la conception de programmes modèles pour la formation en Afrique de spécialistes de la communication et de professionnels des médias adaptés aux besoins du développement socio‑économique, politique et culturel et à l'évolution de la situation dans la région.

· Des programmes de formation, au niveau national, de professionnels de la communication et de l'information visent à renforcer les capacités des médias et des centres d'information sur le plan des ressources humaines.

· En liaison avec le Centre de recherches pour le développement international (CRDI) et l'UIT, l'UNESCO s'est attachée à promouvoir l'élaboration d'un modèle de télécentre communautaire polyvalent adapté à l'Afrique et combinant les services d'un télécentre classique (téléphone, télécopie, Internet, photocopie, ordinateurs) et d'une bibliothèque et des activités de formation et de vulgarisation. Un tel télécentre remplit les fonctions suivantes : (i) il appuie les services d'éducation de base et d'éducation non formelle, les programmes gouvernementaux et autres activités des services publics, (ii) il offre aux citoyens la possibilité de communiquer avec les autorités locales et nationales et favorise la production et l'échange d'informations au niveau communautaire, (iii) il propose des services commerciaux aux particuliers et aux agents économiques. L'une des principales contributions de l'UNESCO dans ce domaine a été la création de télécentres communautaires polyvalents pilotes dans cinq pays d'Afrique (Bénin, Mali, Mozambique, Ouganda et Tanzanie). Ces centres ont grandement contribué à une meilleure connaissance des possibilités et des difficultés en ce qui concerne la création dans les communautés rurales d'Afrique de services offrant un accès aux technologies de l'information et de la communication.

· L'UNESCO a mis en route des centres communautaires multimédias dont les fonctions et services sont plus larges que ceux des télécentres communautaires polyvalents habituels, en ce sens qu'ils sont, en plus, dotés d'équipements de radio communautaire. La radio communautaire est un moyen de communiquer rapidement et facilement aux populations locales des informations sur le développement, y compris des informations obtenues sur l'Internet, et qui est très utile dans le cas d'applications multimédias pour le développement associant par exemple la radio, la documentation imprimée et l'Internet. L'Internet, pour sa part, représente un appui essentiel pour la radio communautaire car il facilite la collecte et la communication de matériaux et de programmes sources. C'est pourquoi l'UNESCO favorise la synergie ou l'intégration entre les radios communautaires et les télécentres communautaires polyvalents pour constituer des centres communautaires multimédias.

· L'UNESCO contribue à la diffusion de l'information du domaine public et au libre accès à celle-ci par l'établissement d'une anthologie africaine sur CD-ROM. A la suite d'une résolution adoptée par la Conférence générale en 1997, par laquelle celle-ci a invité l'UNESCO à faciliter l'accès à l'information relevant du domaine public et afin de favoriser la diversité des contenus, l'Organisation a lancé en 1998 une collection de publications électroniques facilement disponibles et utilisables dénommée Public@. Les premiers produits Public@ ont été des compilations numériques d'informations sur le développement destinées à l'Afrique, notamment SAHEL point DOC publiée en 1999 pour les populations francophones du Sahel et une version augmentée de cette compilation ; une autre compilation, destinée à l'Afrique de l'Est, est actuellement en cours de production. La série de CD-ROM Public@ a permis de numériser quelques ouvrages africains non assujettis au droit d'auteur et au droit de propriété intellectuelle. Lorsque de tels droits étaient applicables, ils ont été cédés à l'UNESCO de manière à ce que le contenu des ouvrages puisse être librement accessible.

· L'UNESCO et l'Université de Waikato (Nouvelle‑Zélande) travaillent conjointement à l'amélioration, en vue de pouvoir le diffuser gratuitement, du logiciel libre Greenstone utilisé pour indexer, organiser et consulter les documents qui figurent sur ces CD-ROM. Il s'agit de permettre à des centres de diffusion nationaux tels que des universités, des instituts de recherche, des bibliothèques et des télécentres communautaires d'établir leur propre bibliothèque numérique de documents du domaine public (ou autres documents) et d'en assurer la diffusion.

· Il est un autre élément, notoirement très utile à l'amélioration de l'accès universel à l'information et au progrès des TIC, c'est l'élaboration de politiques nationales. Dans plus de 70 % des pays subsahariens, il n'existe pas de directives claires concernant les technologies de l'information et de la communication et technologies similaires. L'élaboration de pareilles politiques nationales s'impose donc si l'on veut promouvoir un accès équitable aux réseaux et contenus informatifs en Afrique. A cet égard, l'UNESCO, en collaboration avec d'autres organisations internationales, aide un certain nombre de pays africains (Mali, Mozambique, Namibie, Ouganda, Rwanda et Swaziland) à élaborer des politiques nationales propres à stimuler et guider le développement des TIC et à réformer les politiques sectorielles, de manière à faciliter l'application de ces technologies dans des domaines tels que celui de l'éducation.

· Un projet pilote concernant les applications de l'informatique à la gouvernance des villes africaines est en cours d'exécution dans cinq pays africains (Mali, Mozambique, Niger, Zambie et Tanzanie). L'objet essentiel de ce projet est de rapprocher l'administration publique de ses administrés et de donner l'habitude aux deux parties d'échanger librement des informations. Le projet comporte deux grands volets : mise au point de mallettes de formation multimédia destinées aux agents municipaux et expérimentation d'applications pilotes dans quelques communes d'Afrique, avec fourniture de l'équipement et de la formation nécessaires.

· Le projet devrait aider à réaliser ou renforcer la mise en réseau de communes africaines et déclencher des réformes des politiques nationales africaines concernant les technologies de l'information et de la communication.

· Le Réseau informatique régional pour l'Afrique (RINAF) est une des grandes contributions de l'UNESCO au développement des TIC en Afrique. Le RINAF, qui a été mis en place en 1992, avait pour objet de renforcer les capacités dont disposent le secteur public et la société civile en Afrique pour mettre les TIC au service du développement. A l'heure actuelle, 43 pays africains collaborent au RINAF par l'intermédiaire d'un point focal national. Ce programme a permis de subventionner un certain nombre d'activités de formation technique et la constitution de réseaux. Au cours des quatre dernières années, par exemple, six ateliers régionaux de formation à l'Internet et de nombreux ateliers nationaux sur le même thème ont été organisés avec le concours de l'UNESCO et de ses partenaires internationaux dans des centres d'excellence tels que l'African Regional Advanced Level Training Institute (AFRALTI) au Kenya - qui bénéficie d'un soutien de l'UIT -, l'Institut africain d'informatique au Gabon, l'Institut de recherche en sciences informatiques et en télécommunications (IRSIT) de Tunisie, l'Université nationale de science et de technologie du Zimbabwe et l'Université du Ghana. Un autre aspect de l'action du programme RINAF qui peut être cité est l'appui apporté à des institutions publiques, grâce auquel un certain nombre d'établissements universitaires et/ou de recherche dans une bonne vingtaine de pays africains ont été dotés de leur première connexion à l'Internet. Cette démarche générale de renforcement des capacités est encore accentuée par le concours apporté à la constitution de consortiums nationaux de service public dans le domaine des TIC qui se traduit fondamentalement par l'établissement de coalitions d'organismes de service public tels que des universités, des établissements de recherche, des systèmes éducatifs, des bibliothèques, des musées, des administrations publiques, des ONG et des associations locales. Ces consortiums peuvent s'occuper d'éducation et de formation, d'utilisation et de développement des contenus, ainsi que de mise en place de services Internet ; ils peuvent également conseiller les autorités nationales et intervenir auprès d'elles sur toute question relative aux TIC et à la société de l'information intéressant les organismes de service public et la société civile. Parmi les exemples novateurs de consortiums de ce type, on peut citer le Ghana National Committee on Internet Connectivity (GNCIC) qui a établi, à titre de service public national pilote, une dorsale Internet et un service ISP en collaboration avec le secteur privé, avec le soutien de l'UIT, de l'UNESCO, du PNUD et du Programme InfoDev de la Banque mondiale.

· Il appartient à l'UNESCO de jouer un rôle normatif et éthique fort en s'attachant à déterminer comment les TIC peuvent effectivement contribuer à améliorer l'enseignement et l'apprentissage. Dans ce sens, l'Organisation a lancé en 1997 et 1998 des projets pilotes au Zimbabwe et au Sénégal qui visent à créer des réseaux nationaux de formation des éducateurs africains en connectant les instituts de formation d'enseignants à l'Internet. Le but recherché est d'améliorer la capacité des éducateurs de promouvoir la réforme de l'éducation, de leur donner accès aux matériels et expériences pédagogiques du monde entier et de les former à l'utilisation des TIC pour l'enseignement et l'apprentissage. A partir des enseignements tirés des expériences pilotes concluantes, en ce qui concerne en particulier l'équipement nécessaire, la connectivité, l'appui technique, la formation et les activités pédagogiques, un réseau régional de formation se met en route avec le concours d'établissements de formation d'enseignants et d'organismes d'élaboration des programmes scolaires de toute l'Afrique et avec le soutien de fonds‑en‑dépôt de la DANIDA et de l'Institut international de l'UNESCO pour le renforcement des capacités en Afrique (IIRCA) à Addis-Abeba. L'UNESCO est, conjointement avec la Commission économique des Nations Unies pour l'Afrique, le chef de file d'une action sur l'exploitation des technologies de l'information au service du développement de l'Initiative spéciale des Nations Unies pour l'Afrique. Il s'agit de promouvoir l'utilisation des technologies de l'information et de la communication en vue du développement socio-économique de l'Afrique en agissant en liaison étroite avec l'Initiative Société africaine à l'ère de l'information lancée en 1996 dans le cadre des actions approuvées par la Conférence des ministres de l'OUA en vue de la conception et de la mise en oeuvre de plans pour l'édification d'infrastructures nationales de l'information et des communications en Afrique.

45.
Au cours de l'exercice 2002-2003 et durant toute la période de la Stratégie à moyen terme 2002-2007, l'UNESCO orientera ses activités concernant la communication et l'information dans les pays africains de manière à :

· contribuer à l'établissement de médias indépendants et pluralistes sur des bases plus solides ;

· élaborer et mettre en oeuvre des stratégies de communication pour le renforcement de la paix en impliquant les ONG et les organisations de la société civile, et renforcer l'apport des médias au dialogue et à la communication entre les cultures, en particulier dans les zones de conflit ou sortant d'un conflit ;

· développer la communication et l'information dans les zones rurales et promouvoir les médias communautaires afin de réduire la pauvreté, ainsi que les centres communautaires multimédias en vue d'une amélioration de la participation à la vie de la société ;

· accorder, dans le cadre du PIDC, la priorité à des activités dans les domaines suivants : amélioration du pluralisme des médias et promotion de la liberté de la presse ; formation ; création et renforcement des médias communautaires et nouvelles technologies de l'information et de la communication  ;

· faciliter l'accès à l'information des femmes et des jeunes et améliorer leur aptitude à utiliser les TIC ;

· renforcer les médias de service public de manière à développer leur fonction culturelle et pédagogique ;

· contribuer à la formation de professionnels de la communication et de l'information de façon qu'ils disposent des connaissances et des qualifications nécessaires pour utiliser efficacement la communication et l'information en vue du développement ;

· améliorer la qualité de l'enseignement dans le domaine de la communication et de l'information en particulier grâce aux chaires UNESCO, à des programmes d'échanges universitaires et à l'établissement de centres d'excellence ainsi que d'une formation longue spécialisée, à la mise en place de moyens d'enseignement virtuels de niveau universitaire et à la formation de formateurs ;

· aider à la production et à la diffusion de programmes audiovisuels endogènes et adaptés à la culture du public cible ;

· fournir des services consultatifs pour la conception et la mise en oeuvre de politiques et de stratégies intégrées dans le domaine de la communication et de l'information qui soient conformes aux objectifs de l'Initiative Société africaine à l'ère de l'information (AISI) ;

· aider à la mise au point d'applications télématiques et à l'utilisation des TIC à des fins d'éducation et de développement ; et

· promouvoir une culture de la maintenance et de la conservation des matériaux d'archives imprimés et audiovisuels.

�	La Nouvelle initiative africaine porte désormais le nom de Nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique (NEPAD).


� 	Déclaration de Johannesburg sur l'éducation pour tous, Johannesburg, 6-10 décembre 1999.


� 	Voir le discours du Directeur général de l'UNESCO prononcé à l'occasion de la session extraordinaire du Conseil économique et social sur le développement durable en Afrique (DG/2001/71).


�	Cadre d'action de Dakar, Dakar, Sénégal, 26-28 avril 2000.


4 	Voir, par exemple, les arguments avancés par Tony Killick et Howard White dans une communication intitulée "Poverty in Africa: Why Economic Growth will Not be Enough." (La pauvreté en Afrique : pourquoi la croissance économique ne suffira pas), préparée pour l'Overseas Development Institute, grand laboratoire d'idées britannique, et dont on trouvera le résumé à l'adresse suivante : http://www.oneworld.org/odi/speeches/killick.html/.





